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Le Conseil d’Etat juge que la sécurité à la chasse est 
suffisamment encadrée. 
 

  12 mars 2025 à Issy-les-Moulineaux 
Le Conseil d’État a rejeté la demande de l’association One Voice, qui voulait imposer de nouvelles 
restrictions à la chasse pour des raisons de sécurité. La haute juridiction a estimé que la chasse ne 
constitue pas un trouble à l’ordre public justifiant des mesures supplémentaires. 

One Voice avait saisi la justice pour contraindre l’État à durcir la réglementation. Mais le rapporteur 
public a rappelé que le cadre législatif actuel est déjà complet et récemment renforcé. Il a aussi 
précisé que ces décisions relèvent du législateur, et non du juge. 

Le Conseil d’État a donc logiquement rejeté cette requête, confirmant que la définition d’une 
politique publique ne relève pas de son rôle. 

Pour Willy Schraen, le Président de la FNC : « C’est une sage décision du Conseil d’Etat qui 
témoigne de l’inutilité de toute intervention complémentaire des pouvoirs publics pour assurer la 
sécurité à la chasse, celle-ci étant déjà suffisamment encadrée. L’objectif de cette association 
anti-chasse était de faire pression sur les pouvoirs publics, à grand renfort de communication, en 
faisant accuser l’administration de manquement sur les questions de sécurité à la chasse et donc 
d’introduire de nouvelles obligations à la charge des chasseurs. Ce serait donc au juge 
administratif de se substituer aux pouvoirs publics pour déterminer une politique publique ! Cette 
association fait mine d’oublier que la séparation des pouvoirs judiciaire, législatif et exécutif est le 
principe fondamental des démocraties représentatives. Il faut savoir que la chasse est encadrée 
par pas moins de 150 articles dans le code de l’Environnement et qu’il faudrait près de 1 250 pages 
pour codifier le droit de la chasse dans son ensemble. La FNC ne peut que se féliciter d’un tel 
résultat et du travail très complémentaire qu’elle a pu réaliser en défense aux côtés du ministère ».  
 
 
 
A propos de la Fédération Nationale des Chasseurs   

La Fédération Nationale des Chasseurs, association agréée au titre de la protection de l’environnement, est chargée 
d’assurer la promotion et la défense de la chasse, ainsi que la représentation des intérêts cynégétiques auprès des 
instances nationales et européennes. Elle assure la représentation des fédérations départementales et régionales des 
chasseurs au niveau national, et la coordination de leurs actions (en faveur de la biodiversité, gestion des dégâts de 
grand gibier aux cultures, sécurité, éducation à la nature …). La chasse rassemble en France plus de 5 millions de 
personnes dont plus de 945 000 pratiquants annuels. Avec près de 70 000 associations de chasse, 94 fédérations 
départementales et 13 fédérations régionales, la chasse constitue l’un des réseaux ruraux les plus 
organisés de France. En savoir plus : http://chasseurdefrance.com/ @ChasseursFrance 


